
ANNEXE 2 

 

                                  Synthèse des décisions votées en Conseil de Faculté en date du 7 Avril 2015  

                 MISE EN PLACE EN 2015-2016 

 -     Mise en place CSD nouvelle formule avec réintroduction de la première année (gelée en  

       2014-2015). Dispositifs spécifiques pour les étudiants CSD2 qui entrent en 3
ème

 année    

       (Ancienne formule) 

- Licence 1 de droit : introduction en UE 6 (semestre 1 et 2) de l’option Ecole Européenne de 

Droit parcours : allemand, anglais, espagnol et italien) ouvert uniquement aux étudiants en 

double diplôme et obligatoire.  

 

- Licence 2 de droit : introduction en UE 7 (semestre 1 et 2) au titre de la langue : de la 

matière obligatoire Ecole Européenne de Droit parcours : allemand, anglais, espagnol et 

italien) ouvert uniquement aux étudiants en double diplôme.  

 

- Licence 2 DE DROIT antenne de MONTAUBAN Matière obligatoire Anglais en UE 7 (semestre 

1 et 2).Modifications des matières langues optionnelles en UE 8  de par la suppression de 

l’anglais. Modifications des crédits ECTS (confère tableau). 

 

- Toutes licences (Bilingues, Antenne de MONTAUBAN, Licence Droit TOULOUSE)  : ajout dans 

les tableaux de la bonification Concours (cf liste) uniquement aux semestres pairs  au même 

titre que le sport. Et précision apportée  dans arrêté sur calcul bonification. 

 

- L1 L2 L3 DROIT TOULOUSE : Modification l’article concernant la vie professionnelle et renvoi 

sur l’annexe à  l’arrêté pour les explications.  

 

- Tous MASTERS : Modification l’article concernant la vie professionnelle et renvoi sur l’annexe 

à  l’arrêté pour les explications.  

- ajout dans les tableaux du  module vie professionnelle, concours  (cf. Liste)  et ouvrant droit à 

bonification au même titre que le sport. Concours (cf.liste) et module vie professionnelle  

seront pris en compte uniquement en Semestre 2. Et précision apportée  dans arrêté  sur 

calcul bonification. 

 

 



 

 

- MASTERS 1 : mise en place des innovations pédagogiques dans les matières suivantes : 

MASTER ENTREPRISE              : Contrats civils 1 (semestre 1)     20 H CM (M. JAZOTTES) 

MASTER ENTREPRISE ET DIEC : Droit commercial international (semestre 1 ) 20H CM (M. 

KENFACK)  

MASTER DIEC : Droit international économique (semestre 1)  30 H CM (M. HAMDOUNI) 

MASTER ENT-PRIVE-DIEC : Droit aérien spatial (semestre 2) 30 H (Me.  BENARD) 

 


